
SUSTT  
Procès-verbal de la réunion de Comité du 09 novembre 2015 

Étaient présents :  Clothilde Foels, Christophe Foels, Olivier Gathy, Olivier Jung, Claude Oppel,
Junod Alexandra, Cédric Hoeltzel, Jean Fullenwarth, Sébastien Koehler, Emmanuel Cantele

Étaient excusés  :  Raphaël Malczewski, Catherine Lutz, Laurent Fluck, Charlène Viozat,  Thomas
Bangratz

L'ordre du jour était le suivant :

1 Calendrier saison 2015/2016
2 = fêtes de Noël, tournoi interne, AG, tours de critérium, … 
3 Point sur la situation financière
4 Retour sur les premières rencontres de nationale et de pro B à domicile (organisation)
5 Présence du SUS sur facebook
6 État du matériel
7 Point sur les jeunes : inscrits, critérium, stage de la Toussaint
8 Tour de table
9 Divers

1. Calendrier saison 2015 / 2016     :

Fête de Noël adultes     :
-  Le président  de l'équipe  entente  St-Pierraise  demande à reporter  le  dernier  match  de pro B le
samedi soir 19 décembre. Mais la salle « bleue » n'est pas disponible.
Proposition de faire le repas aux Malteries. Un avantage car la cuisine est bien équipée.
Proposition d'avancer le match de pro à 15h pour que le repas ne finisse pas trop tard. Le comité
souligne le fait qu'il faut faire le match et le repas dans la même salle.

- Proposition de menu :
Entrée : carpaccio de Saint Jacques. Foie gras pour ceux qui ne mangent pas de poisson.
Jean Fullenwarth s'occupe de préparer le menu afin de le diffuser le plus vite possible.

- Demande d'autorisation à la ligue afin d'utiliser les tables présentes au gymnase des Malteries.
Voir s'il y a des marqueurs sur place.

Fête de Noël jeunes :
- Proposition de date : 8 décembre.

Tournoi interne :
- proposition de date : dimanche 8 mai.
- proposition d'une sortie fin d'année : sortie canoë + barbecue : dimanche 3 juillet.
Sébastien Koehler s'occupe de la sortie canoë.
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AG :
- proposition de date : vendredi 17 juin.
Proposition de lieux : maison des sociétés, salle de réunion de la mairie de Schiltigheim, salle de
conférences de la brasserie Heineken.

Tours de critérium :
- Amélioration par rapport au coaching : un coach minimum par salle.
- Organisation Leclerc (2e tour) :
Arbitrage : 4 JA sont prévus pour le deuxième tour.
Buvette : Clothilde Foels, Olivier Gathy
Montage : Emmanuel Cantele
Les personnes du comité  se chargent  de recruter  des bénévoles  pour aider au deuxième tour du
critérium pour la buvette du dimanche ainsi que le montage-démontage de la salle.

2. Point sur la situation financière

- Cotisations : 10796 euros à ce jour.
Demander à Charlène Viozat une liste concernant les impayés.
- Alexandra Junod se charge de régulariser les inscriptions concernant les jeunes.

- Sponsoring :
1900 euros doivent encore rentrer sur le compte d'ici la fin de l'année.
4000 euros on été budgétisés, à ce jour environ 3000 euros vont être donnés par les sponsors.
Emmanuel Cantele propose d'inviter les sponsors lors du match de pro B du 19 décembre ainsi qu'au
pot d'après-match.

3. Retour sur les premières rencontres de nationale et de pro B à domicile (organisation)

- Cédric Hoeltzel souligne le fait que les déplacements de l'équipe 1 se passent bien, de la location du
véhicule jusqu'au remboursement.

- Le comité déplore le forfait de l'équipe 2 garçons à Colmar.

- Clothilde Foels nous dit que la buvette ne marche pas le samedi. Elle propose de fermer la buvette
pendant les matchs car celle-ci ne fonctionne pas (seulement 30 euros de chiffre d'affaires sur deux
journées consécutives). Les apéros d'après-match sont maintenus.
Le comité approuve la décision de Clothilde.

- Sébastien Koehler souligne le fait que la sono ne fonctionne pas bien lors des rencontres de pro B.
L'acoustique n'est  pas de bonne qualité et les musiques sont à renouveler.
Le son sera amplifié et une nouvelle playlist va être actualisée.

4. Présence du SUS sur facebook
- Thomas Bangratz a crée un profil équipe sportive SUS TT. Les deux profils ne sont pas assez
alimentés.  Le  comité  souligne  le  fait  qu'il  faudrait  seulement  un  profil  afin  de  faciliter  la
communication.

Association inscrite au tribunal d’instance de Schiltigheim sous le volume 36 Folio n°53
N° de  SIRET 480 521 160 00014 APE 926C

http://www.sustt.fr



SUSTT  
- Le comité propose de donner l'accès au profil du SUS aux capitaines du club afin d'alimenter ce
compte. 
- Claude Oppel nous dit qu'il n'y a que deux capitaines qui postent des commentaires sur « paroles de
capitaines » sur le site du SUS.

5. État du matériel

- Raphaël Malczewski a fait un compte-rendu.
Il y a 17 filets remis en bon état.
Concernant les balles, Dirment Laurentiu en commande lorsqu'il en a besoin. 

6. Point sur les jeunes : inscrits, critérium, stage de la Toussaint 

- Championnat jeunes : les équipes sont bien inscrites.

- Julien Simon aide Laurentiu et Vanessa lors de l'entraînement baby ping du jeudi.

- Pour le moment, sont inscrits :
9 enfants au baby-ping
3 enfants au mini-ping
6 enfants aux groupes de détection
13 enfants aux groupes de perfectionnement
6 enfants au groupe élite

Il  y  a  20  enfants  inscrits  au  critérium et  22  enfants  inscrits  au  championnat  jeunes  (6  équipes
inscrites : 2 juniors, 1 cadets, 2 minimes, 1 benjamin).

- Stage de la Toussaint :
7 enfants étaient inscrits environ par jour, contre 10 l'an dernier.
Le stage s'est bien déroulé.
Laurentiu souligne le fait que peu de « bons joueurs » étaient présents, ce qui est dommage.
Le stage rapporte 228 euros au club.

7. Tour de table

- Sébastien Koehler parle d'un mail reçu par la ligue concernant le top régional ainsi que le top de
zone. Il demande si le club se propose pour l'organisation de ces compétitions.
Sébastien Koehler se propose d'organiser le top régional. Olivier Jung regarde pour la disponibilité
de la salle (24 janvier).

- Sébastien Koehler ne continuera pas l'aventure au sein du comité à partir de la saison prochaine
pour des raisons personnelles.
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- Il semble qu'un sentiment de fossé se crée entre la pro B et le reste du club. Le comité cherche à
tout prix à éviter  ce phénomène.  Le comité  va améliorer  la communication entre  les différentes
équipes et mettre plus d'informations sur le site.
Pour le moment,  les joueuses de pro B s'investissent comme elles  peuvent dans la vie  du club :
présence aux repas, coaching d'autres équipes, … 

- Kelly Sibley est revenue blessée des championnats d'Europe. De ce fait, elle ne jouera pas autant de
matchs que prévus lors de sa mutation.

- Le président tient à remercier Christophe Foels pour son implication dans la commande ainsi que la
distribution des tenues sportives.

Association inscrite au tribunal d’instance de Schiltigheim sous le volume 36 Folio n°53
N° de  SIRET 480 521 160 00014 APE 926C

http://www.sustt.fr


